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DÉTECTEUR AVERTISSEUR AUTONOME DE FUMÉE 

Guide utilisateur 
DAAF

Détecteur avertisseur autonome de fumée
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CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES  •
Dimensions : H 54 mm x Ø 79 mm →
Poids (piles incluses) : 110 g →
Température de fonctionnement : 
0 à 55°C

 →
 

Installation intérieure →
ABS blanc, bague de couleur inter -
changeable

 →

I - OÙ INSTALLER LE DAAF ? 

PRÉAMBULE 

Minimum 1 détecteur par étage, de préférence dans les couloirs et les
cages d'escaliers. 

 

Répartissez les détecteurs le plus régulièrement possible en privilégiant
les zones à proximité des chambres et des escaliers. 

 

Pour une protection optimale : un détecteur par pièce (chambres et salon). 
Note : Privilégiez les zones d’accès aux chambres car les risques d’intoxication
par les fumées sont plus importants pendant le sommeil.
 

Protection minimale
conseillée 

Protection optimale.

! Précautions d’installation
(voir ci-dessous). 

AppartementMaison

Cas particulier : : pour les couloirs de grande longueur (> 10m), installer au
moins 2 DAAF.

Ne pas installer de DAAF
dans la salle de bain. 

!  Précautions d’installation

Cuisine / garage

Dans une cuisine ou un garage, l’installation
d'un DAAF n'est pas conseillée en raison du
risque important de fausses alarmes et d'un
encrassement rapide du détecteur. 

Respectez une distance minimale de 2 mètres de tout appareil émettant
de la fumée ou de la vapeur. 

 

A�n d’éviter les alarmes intempestives, utilisez le dispositif de neutrali -
sation à chaque fois que vous utilisez un appareil émettant de la fumée
ou de la vapeur. 

 

Exemple d’installation dans la cuisine :

Pièces où l’installation d’un DAAF est à éviter

Buanderie : formation de condensation. 
Cuisine, garage : appareils générant des fumées (plaque de cuisson, four, 
échappement de véhicule,...). Risques de fausses alarmes.

 

Combles, greniers, ateliers ou autres : poussières. Risque d'encrassement du 
DAAF.

 

Pièces où la température ambiante est anormalement basse (en dessous
de 0°C) ou élevée (+55°C). Risque de dysfonctionnement du DAAF. 

 

Pièces où les fumées risquent d’être diluées par des sources de ventilation
(climatisation, chau�age, fenêtres, autres). 

 

III - FIXER LE DAAF 

Pour la �xation sur des matériaux creux, nous vous conseillons
d’utiliser des chevilles à expansion adaptées à votre support. 

II - INSÉRER LES PILES

!

Dans une surface inférieure
à 9m2, l’installation d’un
DAAF est à proscrire. 

Respecter les distances indiquées ci-dessous.

Outillage nécessaire

Ø5mm x2 x2

kit vis et
chevilles
fourni

>10cm
<30cm

>10cm >10cm

poutre ou autre
obstacle 

PLAFOND

MUR

Installation au plafond ou au mur. 

> 2 m
emplacement
recommandé

 5
4 

Ø 79  

X 2

X 2
Chevilles S6 5*25

X 2
Chevilles S6 5*25

S6 5*25ST3.9*19

1

2

3

4

Placez l’embase au plafond ou au mur.

Repérez les deux trous à réaliser pour la
pose des chevilles. 

Percez puis positionnez les chevilles dans
les trous. 

Fixez l’embase à l’aide des deux vis.

5 Verrouillez le DAAF sur l’embase en le
tournant dans le sens horaire. 

L'insertion des 2 piles AAA entraîne la mise en service du DAAF.

!

salon

chambrecuisine

couloir

chambre
salle de
bain

! !
garagesalonescaliercuisine

chambre chambrecouloir

salle de
bain

SERENITY 5

 

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES  •
Alimentation : 2 piles Alcaline AAA →
Autonomie : 5 ans →
Détection optique de fumée →
Puissance acoustique : 85 dB à 3 m →
Surveillance de pile : signal sonore en
cas de défaut 

 →

Fixation : kit vis et chevilles fourni pour
matériaux pleins 

 →

Protection contre les fausses alarmes :  →
grille de protection contre les insectes •

Véri�cation fonctionnelle : bouton test
sur le DAAF 

 →

Autotest de la pile  →
Autotest de la chambre optique →

piles Alcaline
AAA fournies 

INSTALLATION DU DAAF SERENITY 5 

Le détecteur avertisseur autonome de fumée (DAAF) SERENITY 5 
est spécialement conçu pour les habitations individuelles. 

  

Le DAAF SERENITY 5 détecte les fumées provenant d'un début 
d'incendie et vous avertit par un puissant signal d’alarme.

  

Nous vous invitons à lire attentivement cette notice pour
l'installation et la mise en service du SERENITY 5.

 
 

Attention, le SERENITY 5 ne détecte pas la chaleur, les gaz ou les
�ammes. 

Code : DETC32BNF
          DETC32BNF2

DAAF
www.marque-nf.com
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Dispositif d’alarme de fumée
Montage mural ou plafonnier


